
1951. NO 32

ayant autorité sur elles. Le rapatriement ne sera effectué qu'après entente sur
l'identité et la nationalité, ainsi que sur le lieu et la date de l'arrivée aux
frontières. Chacun des Pays contractants facilitera le transit sur son territoire.

La correspondance relative aux rapatriements se fera, autant que possible,
par la voie directe.

Article 4

Au cas où la femme ou fille à rapatrier ne pourrait rembourser elle-même
les frais de son transfert et où elle n'aurait ni mari, ni parents, ni tuteur qui
payeraient pour elle, les frais occasionnés par le rapatriement seront à la
charge du pays sur le territoire duquel elle réside, jusqu'à la prochaine frontière
ou port d'embarquement dans la direction du pays d'origine, et à la charge du
pays d'origine pour le surplus.

Article 5

Il n'est pas dérogé, par les dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus, aux
Conventions particulières qui pourraient exister entre les Gouvernments con-
tractants.

Article 6

Les Gouvernements contractants s'engagent, dans les limites légales, à
exercer, autant que possible, une surveillance sur les bureaux ou agences qui
s'occupent du placement de femmes ou filles à l'étranger.

Article 7

Les États non signataires sont admis à adhérer au présent Arrangement.
A cet effet, ils notifieront leur intention au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies, qui en donnera connaissance à tous les États contractants
ainsi qu'à tous les États Membres de l'Organisation des Nations Unies.

Article 8

Le présent Arrangement entrera en vigueur six mois après la date de
l'échange des ratifications. Dans le cas où l'une des Parties contractantes le
dénoncerait, cette dénonciation n'aurait d'effet qu'à l'égard de cette Partie,
et cela douze mois seulement à dater du jour de ladite dénonciation.

Article 9

Le présent Arrangement sera ratifié, et les ratifications seront échangées,
à Paris dans le plus bref délai possible.

EN FOI DE Quoi les Plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Arrange-
Ment et y ont apposé leurs cachets.

Convention Internationale relative à la répression de la traite des blanches, signée
à Paris le 4 mai 1910, et amendée par le Protocole signé à Lake-Success


